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Nous vous prions d'agréer,  l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l’information et ombudsman  

 
p. j. Annexe, Références législatives, Avis de recours 
 
 
 





 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
15. Le droit d’accès ne porte que sur les documents dont la communication ne requiert ni 
calcul, ni comparaison de renseignements. 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants: 
 
1°  la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; 
 
2°  ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si l’organisme les a obtenus alors 
qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-
publication ou de non-diffusion. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une personne 
physique et permettent, directement ou indirectement, de l’identifier. 
 
57. Les renseignements personnels suivants ont un caractère public: 
 
1°  le nom, le titre, la fonction, la classification, le traitement, l’adresse, l’adresse de courrier 
électronique et le numéro de téléphone du lieu de travail d’un membre d’un organisme public, de 
son conseil d’administration ou de son personnel de direction et, dans le cas d’un ministère, d’un 
sous-ministre, de ses adjoints et de son personnel d’encadrement; 
 
2°  le nom, le titre, la fonction, l’adresse, l’adresse de courrier électronique et le numéro de 
téléphone du lieu de travail et la classification, y compris l’échelle de traitement rattachée à cette 
classification, d’un membre du personnel d’un organisme public; 
 
3°  un renseignement concernant une personne en sa qualité de partie à un contrat de services 
conclu avec un organisme public, ainsi que les conditions de ce contrat; 
4°  le nom et l’adresse d’une personne qui bénéficie d’un avantage économique conféré par un 
organisme public en vertu d’un pouvoir discrétionnaire et tout renseignement sur la nature de cet 
avantage; 
 
5°  le nom et l’adresse de l’établissement du titulaire d’un permis délivré par un organisme public 
et dont la détention est requise en vertu de la loi pour exercer une activité ou une profession ou 
pour exploiter un commerce. 
 
Toutefois, les renseignements personnels prévus au premier alinéa n’ont pas un caractère public 
si leur divulgation est de nature à nuire ou à entraver le travail d’une personne ou d’un organisme 
qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime. De même, les 
renseignements personnels visés aux paragraphes 3° et 4° du premier alinéa n’ont pas un 
caractère public dans la mesure où la communication de cette information révélerait un 
renseignement dont la communication doit ou peut être refusée en vertu de la section II du 
chapitre II. 
 
En outre, les renseignements personnels prévus au paragraphe 2° ne peuvent avoir pour effet 
de révéler le traitement d’un membre du personnel d’un organisme public. 
  



 

 
chapitre C-12 
 
CHARTE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE 
 
5. Toute personne a droit au respect de sa vie privée. 
 
 
 
 
 
  



 

 
 

 

 




